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PRÉSENTATION GÉNÉRALE

Association loi 1901

Composition du conseil d'administration :

37 administrateurs : 27 actifs SPP/SPV, 9 ASP, 1 PATS

Durée des mandats :

Actifs (SPP/SPV) élus pour 6 ans

ASP et PATS élus pour 3 ans

Élections tous les 3 ans

Prochaine élection : 1er trimestre 2026

La répartition est faite 8 admin/1000 adhérents + 1 par tranche de 250



ADMINISTRATEURS
GROUPEMENT NORD 

Fabrice COLAS
Ligné

Julien BOITELLE
Joué-sur-Erdre

Ludovic FURET
Héric

Frédérik GARAUD
Les Touches

Nicolas ROUAUD
Vay

Alexandra LEMARIE
Bouvron

Peggy LESEAULT
Joué-sur-Erdre

Stéphanie RIBOT
Blain

Christophe FOUCAUD
Ancenis

Alain HOUSSAIS
Issé

Jean-Marcel HUET
Nort-sur-Erdre

ACTIFS ASP



ADMINISTRATEURS
GROUPEMENT SUD 

Alain CERIN
St Herblain

Jean-Pierre BARRAULT
Boussay

Patrick BOSSIS
St-Philbert-de-

Grandlieu

Jonathann ESPARON
Clisson

Géraldine GUERIN
SSSM

Thierry GAUTREAU
GSE

Thierry TOURILLON
Vertou

Laurent TENAUD
St-Philbert-de-

Grandlieu

Marie ROUSSEAU
Couëron

Florine GUIGO
Clisson

Pascal LUCAS
Clisson

Olivier MOQUART
St-Julien-de-Concelles

Joël PHELIPPON
Vieillevigne

ACTIFS ASP



ADMINISTRATEURS
GROUPEMENT OUEST

Mathieu BURBAN
Asserac

Alain CARNOTA
St-Michel-Chef-Chef

Dominique CHIFFOLEAU
La Bernerie-en-Retz

Robert CORNU
Pornic

Patrice FOURE
St-Père-en-Retz

Nicolas VERGER
Préfailles

Alan LE CARFF
Asserac

Pascal LEHOURS
St-Michel-Chef-Chef

Angélique MOREAU
Savenay

Raphaël MAURICE
La Baule-Guérande

Christophe POIRIER
Direction

xxxx

ACTIFS ASP



ADMINISTRATEURS

Justine MEURLAY

Représentante des PATS



BUREAU UDSP44



LES ASSISTANTES

, JSP



MEMBRES COOPTÉS

Bénévoles qui apportent leurs compétences ou savoirs dans un domaine spécifique.

Il peut s’agir : 

D’anciens administrateurs : Certains sont toujours actifs pour l'Union, même après avoir atteint la limite d'âge qui les empêche d'être réélus.

Ou de futurs candidats : D'autres membres peuvent être des personnes qui envisagent de se présenter à une élection ultérieure.



DÉLÉGUÉS 
DE GROUPEMENT

Composition : Un binôme composé d'un

actif (SPP/SPV) et d'un ASP.

Zone couverte : Chaque binôme couvre

entre 10 et 12 amicales sur le département.

Rôle :
Assurer un lien de proximité entre l'Union et

les amicales. Ce sont vos relais de

proximité pour toutes questions

(assurances, fonctionnement de

l'association, décès, etc.)



GROUPEMENT
NORD



GROUPEMENT
OUEST



GROUPEMENT
SUD



L’UDSP

Puis rentrez votre nom, prénom
et adresse mail

Rendez-vous sur :

Cliquez sur “vous inscrire”

Remplissez le numéro d’adhérent, 
(il se trouve sur votre carte)

https://extranet.fnspf.fr

https://extranet.fnspf.fr/


L’UDSP

www.udsp44.fr

Mot de passe : Ami44-Nantes-2024?
 



SECOURISME
Opération GQS  - partenariat SDIS/UDSP : 10, 11 et 12 octobre 2024

https://udsp44.fr/
https://udsp44.fr/
https://udsp44.fr/


Marche à suivre pour organiser une formation 

Envoi d'un mail à la section secourisme : secourisme@udsp44.fr avec :

Disponibilité du matériel :
Les lots de secourisme sont disponibles dans certains CIS et à l'UDSP.

Les besoins spécifiques de la formation

Le nom du formateur (s'il est déjà choisi)

La date (si elle est déjà définie)        Prévoir un délai de 2 mois

Une demande transmise tôt, permet une gestion efficace du dossier et vous assure la
disponibilité du matériel

SECOURISME



Coût des formations
Formation forfaitaire : PSC1 : 650€ pour 10 stagiaires et GQS : 300€ pour 15 stagiaires

Comprend la formation, le matériel, le mémo et le diplôme 

SECOURISME

Les bénéfices de la section secourisme servent à alimenter les différents projets et la Caisse d’entraide de l’UDSP
(soutien aux actions en faveur des SP en difficulté et orphelins de sapeurs-pompiers de Loire-Atlantique, ODP,

rassemblements parents-pupilles).

Possibilité d’alléger les frais :
Le formateur peut choisir de ne pas se faire rémunérer, ce qui permet de réduire le prix total de la formation.



SECOURISME

Opération Groupama n°4 :
10-11-12 octobre 2024



JEUNES SAPEURS-POMPIERS

Mise en place du COPIL JSP au sein
du SDIS à la demande du DDSIS



Processus de demande et remise des médailles (UDSP, SED, ...)
 

Période de demande des médailles
Les amicales peuvent soumettre leur demande de médailles du 1er janvier au 31 août. 
La demande doit inclure toutes les informations nécessaires pour le traitement. 

 

Commission de validation
La commission se réunit une fois par an, première semaine de septembre pour valider les demandes.

 

Étapes après validation
1- Gestion des gravures des médailles

2- Envoi des factures aux amicales concernées

3- Préparation des diplômes pour les récipiendaires

 

Remise des médailles
Les amicales doivent transmettre leur invitation à la cérémonie de Sainte Barbe suffisamment tôt.
Cela permet d’organiser la présence d’un administrateur de l’Union pour effectuer la remise des médailles.

MÉDAILLES & RÉCOMPENSES



Insigne porte-drapeau
Se rapprocher de Raphaël pour les demandes d’insignes porte-drapeau

Frais et remise pris en charge par l’amicale. 

Gestion des Palmes
Les palmes sont à la disposition des amicales pour faciliter leur organisation. 

Coût 176 € la palme / 30 € la palmette. 

Pour les Anciens Chefs de Centre, pour les SP actifs ainsi que pour les administrateurs

la prise en charge financière et la remise sont assurées par l'UDSP.

Une réflexion est en cours pour changer de fournisseur. 

MÉDAILLES & RÉCOMPENSES



Pause
5 octobre 2024



ASP-NPFR

Cécile GUILLEMAND
Cheffe du service gestion SPV et indemnisations

























TERROIRS ENGAGÉS 

« Terroirs Engagés » est un dispositif valorisant auprès du public les artisans, producteurs,

entrepreneurs et professions libérales qui sont également des citoyens engagés dans leur territoire, en

tant que sapeur-pompier volontaire. 

Le but est de mettre en avant l’engagement des sapeurs-pompiers concernés et de donner plus
de visibilité à leur investissement. 
C’est aussi un moyen de créer un réseau grâce auquel ils peuvent échanger et partager leur

expérience. 

Le but est également de montrer à la population la diversité des parcours des sapeurs-pompiers
volontaires présents sur le territoire et contribuer ainsi à susciter des vocations et à diversifier le
recrutement.



TERROIRS ENGAGÉS 

Critères :
Etre SPV ou ASPV (+15 ans de service)

Avoir -10 employés à temps plein

être adhérent à la FNSPF

Proposer des biens ou des services à la vente ou à la location aux particuliers

Rétroplanning
OCT à DEC : les délégués de groupement viendront rencontrer les Chefs CIS, Présidents d'Amicales

et Référents ASP de l'Amicale pour faire le listing des SPV pouvant prétendre aux Terroirs Engagés

JANV à MARS : Convocation par GPT des candidats "Terroirs Engagés" et conception du dossier

13/09/2025 : Inauguration du village "Terroirs engagés" lors du congrès départemental à VALLET, en

présence de Jean Paul BOSLAND (Président de la FNSPF)



TÉLÉTHON

Vendredi 29 et samedi 30 novembre 2024

Thème : TOUS BATISSEURS 



SPORTS

Quel fonctionnement pour les demandes de subventions pour les compétitions sportives ?

Une fois ce document complété, il pourra être intégré dans le RI attribution subvention sports
Toute demande doit être faite avant le 31 mars.

Les sommes seront attribuées par système de remboursement à (aux) intéressé (s) (sauf avis contraire validé par la commission sport et le

Bureau) et après réception des résultats et photos.

Compétition sportive « sapeur-pompier », ODP ou compétition à visée nationale ou internationale,

Cas n°1 : Demande individuelle

Prise en charge frais

d’inscription à hauteur de 60€
Documents à transmettre :

Demande de subvention

Copie de l’inscription

Cas n°2 : Demande pour une équipe
départementale

Prise en charge des frais à hauteur 

de 600€ versés en 2x (50% avant le départ et

50% à réception des justificatifs de participation

Documents à transmettre :

Demande de subvention

Cahier des charges (cf. matrice)

Cas n°3 : Activité sportive autre

Prise en charge financière : Etude par la

commission puis validation par le Bureau

Documents à transmettre :

Demande de subvention

Cahier des charges (cf. matrice)

Le document de subvention est à demander auprès de Claire.



SPORTS

Dates cross 2025-2026 : 
décembre 2025........... pas d’organisateur
janvier 2026................. pas d’organisateur

Ouverture inscriptions cross 2024-2025 en ligne sur

espace-compétition à partir de mi-octobre



Galette saucisse

Galette complète (œuf, jambon, fromage)

Crêpe (beurre/sucre/confiture/chocolat maison)

Crêpe (beurre/sucre/confiture/chocolat maison)

REPAS



DÉROULÉ APRÈS-MIDI

3 thèmes de 50 à 60 min
 

Assurances bâtiments amicales : Philippe SIMON-LE-GUERN

Temps d’échanges

Intervention de Oasis Environnement : Cédric HENRAT

Présentation de la charte Eco-manifestation

Actions sociales du réseau associatif 

(Présentation charte “soutenir les orphelins et les SP du 44”, groupe handicap,

opération galette des rois et gestion des décès).

Marie-Pierre GEVAUDAN, Joël PHELIPPON, Jean-Marcel HUET

 

Fin de journée 16h30

13h30 :

14h30 :

15h30 :



Merci
DE VOTRE
ATTENTION

Bon appétit


